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83ème FOIRE DE BRIGNOLES du 24 mars  au 1 avril 2012 
 
Brignoles le 1er  février 2012 
 
Monsieur, Madame, 
Dans le cadre de la FOIRE de BRIGNOLES du 24 mars  au 1 avril 2012, l’A.O.C.V. (l’Association 
Ornithologique du Centre Var) bénéficie d’un emplacement couvert et gratuit de 90 m2 dans le hall 
« La Grande Ferme ». 
 
L’A.O.C.V. a la charge de l’entretien et de la gestion de l’exposition bourse. 
 
Les inscriptions doivent parvenir impérativement à notre siège ou au secrétariat de la FOIRE de 
BRIGNOLES avant le  5 mars 2012. 
 
A préciser sur les feuilles d’engagement le nombre d’oiseaux, le sexe ainsi que le prix de l’oiseau 
sachant que le club prélève 17%du prix de vente et en réserve 10% à la FOIRE. 
 
Afin de garantir une qualité d’origine et sanitaire des oiseaux, les prix minima seront : 
 

 Canari non coloré  25 € 
 Canari coloré   35 € 
 Canari posture   30 € 
 Callopsitte   25 € 
 Tête de Prune   90 € 
 Kakariki   40 € 
 Perruche ondulée  15 € 
 Mandarin   10 € 
 Bourke    35 € 
 Inséparable roseicolis  30 € 
 Padda    15 € 
 Perruche à collier vert  45 € 

 
Les oiseaux devront être du propre élevage et bagués au numéro de l’éleveur, accompagnés d’une 
attestation sur l’honneur de provenance ou de certification sanitaire de moins de 5 jours de l’exposition 
si il y a eu participation récente à une exposition internationale. 
 
L’engagement se fera le vendredi 23 mars 2012 à partir de 14h00. Avec la fiche d’engagement 
définitive. 
 
Police de l’Exposition : les exposants et visiteurs devront se soumettre au règlement et décisions 
des commissaires. 
 
Comptant sur votre présence, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

Association Ornithologique du Centre-Var 


